
RÈGLEMENT D'ÉTUDES  

Adopté par le conseil de faculté le 15 octobre 2004, 
état au 4 mars 2026 

 

CHAPITRE PREMIER : GENERALITES 

Art. 1  

GRADES ET CERTIFICATS 

1. La faculté de droit décerne les grades et titres 
suivants : 
a) baccalauréat universitaire en droit (Ba-

chelor of Law) 
b) maîtrise universitaire en droit (Master 

of Law) 
c) maîtrise universitaire d'études avan-

cées en droit (Master of Advanced Stu-
dies) 

d) doctorat en droit  
e) diplôme ou certificat de formation con-

tinue. 
2. La faculté peut décerner des certificats pour 

des enseignements désignés à cet effet, ainsi 
que des attestations spéciales pour les ensei-
gnements à option supplémentaires. 

3. La faculté peut décerner ces grades et certifi-
cats conjointement avec d'autres facultés ou 
universités. 

Art. 2  

INSCRIPTION 

1. Peuvent s'inscrire à la faculté les personnes 
qui remplissent les conditions d'immatricula-
tion prévues à l'article 55 du Statut de l’uni-
versité. 

2. Une admission à titre conditionnel est pos-
sible, notamment en cas de changement de 
faculté.  

3. Les étudiantes et étudiants ayant été exmatri-
culés de l'université et qui se réimmatriculent 
sont soumis par analogie aux articles 6 et 8. 
N’est toutefois pas admise l’inscription des 
personnes qui, au moment de leur exmatricu-
lation, étaient en situation d’élimination de la 

faculté, qu’une décision d’élimination ait été 
formellement prononcée ou non. 

4. Les auditrices et auditeurs peuvent suivre les 
cours obligatoires, fondamentaux et à option, 
ainsi que les enseignements facultatifs, avec 
l'autorisation de la personne qui en a la res-
ponsabilité. Ils peuvent participer aux sémi-
naires, aux ateliers et aux examens avec 
l'autorisation de la doyenne ou du doyen. 

CHAPITRE II : LE BACCALAUREAT UNIVER-
SITAIRE EN DROIT 

A. CONDITIONS GENERALES 

Art. 3  

CONDITIONS D'OBTENTION ET DUREE DES 
ETUDES 

1. Pour obtenir le baccalauréat universitaire en 
droit, la candidate ou le candidat doit 
a) être inscrit à la faculté; 
b) avoir présenté avec succès et dans les dé-

lais les examens des deux séries. 
2. La durée normale des études est de six se-

mestres. 
3. Le programme de baccalauréat correspond à 

180 crédits, selon les normes ECTS (Euro-
pean Credit Transfer and Accumulation Sys-
tem). Le nombre de crédits de chaque ensei-
gnement du programme de baccalauréat est 
déterminé par le plan d'études. 

4. Un minimum de 90 crédits doit être obtenu 
pour des enseignements suivis dans le cadre 
du plan d’études du baccalauréat de la fa-
culté. 
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Art. 4  

ÉQUIVALENCES 

1. La doyenne ou le doyen peut accorder une 
équivalence de scolarité en cas d’études sui-
vies dans une autre faculté de droit. 

2. Des équivalences peuvent être accordées 
pour des examens des deux séries, si la can-
didate ou le candidat justifie s’être présenté 
avec succès à des examens jugés équivalents, 
sur les mêmes matières, dans une autre fa-
culté de l'université de Genève ou dans une 
autre université suisse ou étrangère. L’équi-
valence est accordée sous forme de dispense 
d’examen, sans report de note. 

3. Sur demande, une équivalence peut être ac-
cordée pour un séjour d'études dans une fa-
culté d'une autre région linguistique suisse 
ou à l'étranger lorsqu’ont été réussis des exa-
mens écrits ou oraux organisés par la faculté 
d'accueil dans une branche correspondant 
aux enseignements obligatoires ou à option 
de la deuxième série ; elle peut aussi l’être 
dans une branche complémentaire aux 
enseignements à option. L’équivalent 
prend la forme d’un report de note ou 
d’une dispense, au choix de l’étudiante ou de 
l’étudiant. 

4. Une équivalence sous forme de report de 
note peut aussi être accordée pour une note 
insuffisante, lorsque l’étudiante ou l’étudiant 
visé à l’alinéa 3 en fait la demande. La dis-
pense ne peut être accordée qu’en cas de ré-
sultat suffisant. 

5. En cas d’équivalence sous forme de report, 
la note de l’examen qui donne lieu à celle-ci 
est prise en compte dans la moyenne de la 
série. En cas de dispense, la moyenne est cal-
culée sans note pour l’examen qui en fait l’ob-
jet. 

B. CHANGEMENT DE FACULTE 

Art. 5 

PROCEDURE  

1. Les demandes de changement de faculté sont 
adressées au service des admissions de l’uni-
versité qui les transmet à la faculté. 

2. Les autorisations sont accordées par la 
doyenne ou le doyen. 

Art. 6 

ADMISSION  

1. Peuvent s'inscrire librement et sans condition 
à la faculté les personnes qui n'ont pas suivi 
plus de deux semestres d'études universi-
taires à Genève ou ailleurs. 

2. Il en va de même des personnes qui ont passé 
plus de deux semestres à la faculté, dans une 
autre faculté de droit suisse ou étrangère et 
dont les études régulières ont été sanction-
nées par des examens réussis ou le cas 
échéant par d'autres travaux, conformément 
au règlement de leur université de prove-
nance. 

Art. 7  

REFUS D'ADMISSION 

La doyenne ou le doyen refuse l'inscription à la 
faculté des personnes qui ont été éliminées 
d'une autre faculté ou université pour des motifs 
disciplinaires graves. 

Art. 8  
 
ADMISSION CONDITIONNELLE 
 
1. Les étudiantes et étudiants ayant passé plus 

de deux semestres à la faculté, dans une autre 
faculté ou haute école suisse ou étrangère, 
sans s’être présenté avec succès aux examens 
ou aux travaux prévus par le règlement de 
leur institution de provenance, sont admis 
conditionnellement et doivent réussir au plus 
tard deux semestres après le début de leurs 
études à la faculté la première série des exa-
mens sous peine d'élimination.  

2. La doyenne ou le doyen peut accorder une 
dérogation à l’admission conditionnelle 
lorsqu’il existe de justes motifs (tels que ma-
ladie, maternité, service militaire, activité 
professionnelle importante, charges de fa-
milles lourdes).   

3. L’article 4 n’est pas applicable.  

C. ENSEIGNEMENTS 

Art. 9 

PLAN D'ETUDES 

1. Pour chacune des séries d'examens, la liste 
des enseignements, leur forme, leur durée, 
leur nombre d’heures hebdomadaires, les 



crédits auxquels ils donnent droit, les éven-
tuels contrôles continus et les examens qui les 
sanctionnent sont fixés dans le plan d'études, 
sous réserve des dispositions du présent rè-
glement. Le plan d’études mentionne égale-
ment si l’enseignement est dispensé en ligne 
(en tout ou en partie) et si les contrôles conti-
nus et examens écrits sont rédigés sur ordina-
teur (examen en ligne en présentiel). Les ar-
ticles 9ter alinéa 2, deuxième phrase, et 18bis 
alinéa 2, deuxième phrase, sont réservés. 

2. Le plan d’études peut faire figurer parmi les 
options des enseignements donnés dans une 
autre faculté ou un institut lié à l’Université 
de Genève. 

3. Par ailleurs, sans préjudice de l’application de 
l’article 4, deux enseignements au maximum 
peuvent être suivis dans une autre faculté ou 
un institut lié à l’Université de Genève à titre 
d’option. 

4. Le plan d'études est adopté par le conseil par-
ticipatif après consultation du collège des 
professeurs. 

Art. 9bis 

ACCÈS AUX ENSEIGNEMENTS DE 2E SÉRIE 

L’accès aux enseignements obligatoires de deu-
xième série et aux enseignements à option est 
ouvert aux étudiantes et étudiants qui ont réussi 
la première série d’examens. Le plan d'études 
peut prévoir des dérogations. 

Art. 9ter 

FORME DES ENSEIGNEMENTS 

1.  Les enseignements sont donnés sous forme 
de cours, de séances de travail ou d’exercices, 
d’ateliers, de concours de plaidoiries et 
d’exercices de rédaction juridique ou de 
stages.  

2. Ils sont en principe dispensés en présentiel, 
mais peuvent aussi être donnés en ligne, en 
tout ou en partie. Si les circonstances (p.ex., 
motifs d’ordre logistique ou une situation ex-
ceptionnelle sur le plan sanitaire ou sécuri-
taire) l’exigent, la doyenne ou le doyen peut 
décider que les enseignements seront don-
nés en ligne. 

3.  Le plan d’études fixe le caractère obligatoire 
ou à option des cours. 

Art. 10  

COURS OBLIGATOIRES ET A OPTION 

1. Les cours obligatoires et les cours à option 
sont donnés sous forme de leçons, de 
séances de travail ou d'exercices. Les séances 
de travail et d’exercices impliquent une pré-
paration et une participation active des étu-
diantes et étudiants. 

2. Les cours à option sont en principe dispensés 
sur une base semestrielle et à raison de deux 
heures par semaine. Ils peuvent être organi-
sés en commun avec d'autres facultés et uni-
versités, notamment dans le cadre de pro-
grammes nationaux et internationaux 
d'échanges, le cas échéant dans une langue 
autre que le français. 

 

Art. 10bis  

STAGE 

1. Un stage non rémunéré dans un milieu juri-
dique professionnel ou académique d’une 
durée équivalente à quatre semaines peut, 
sur décision, remplacer à une reprise une ou 
plusieurs options du plan d’études pour un 
total de 6 crédits ECTS. Il ne peut pas faire 
l’objet d’une attestation au sens de l’article 
17bis alinéa 3. 

2. En fin de stage, la prestation est évaluée par 
la mention de la réussite ou de l’échec au 
stage, sur la base d’un rapport de la personne 
en stage et d’un rapport de celle supervisant 
son activité. 

3. Si la personne candidate échoue au stage, elle 
ne peut se soumettre à une nouvelle évalua-
tion. Elle devra alors obtenir les 6 crédits ECTS 
par des enseignements à option, sans perdre 
de tentatives. L’art. 23 alinéa 5 ne s’applique 
pas. 

4. La compétence pour autoriser le remplace-
ment des cours à option en vertu de l’alinéa 
1 et pour évaluer la prestation durant le stage 
appartient à la doyenne ou au doyen, ou à un 
membre du corps enseignant désigné à cet 
effet. 

Art. 11  

ATELIER 

1. L’atelier consiste en un exercice approfondi 
en petit groupe, portant en principe sur un 



problème touchant à plusieurs branches du 
droit. 

2. Il s’agit d’un enseignement à option. 

3. Les prestations fournies sont sanctionnées, 
non par une note, mais par la mention de la 
réussite ou de l’échec de l’atelier. 

4. La réussite d’un atelier donne lieu aux crédits 
correspondants. Elle entraîne la dispense 
d’un enseignement à option. La réussite d’un 
atelier supplémentaire donne uniquement 
lieu à une attestation hors plan d’études. 

5. Le conseil participatif peut édicter un règle-
ment relatif à la procédure d’inscription, aux 
modalités de sélection, aux délais, ainsi 
qu’aux modalités d’évaluation des presta-
tions. 

Art. 12 

CONCOURS DE PLAIDOIRIE 

1. Le concours de plaidoirie permet d’effectuer 
un exercice pratique d’expression juridique 
écrite et/ou orale dans une situation de type 
judiciaire. 

2. Il s’agit d’un enseignement à option. 

3. Les prestations fournies sont sanctionnées, 
non par une note, mais par la mention de la 
réussite ou de l’échec du concours. 

4. La réussite d’un concours donne lieu aux cré-
dits correspondants. Elle entraîne la dispense 
d’un enseignement à option. La réussite d’un 
concours supplémentaire donne uniquement 
lieu à une attestation hors plan d’études. 

5. Le conseil participatif peut édicter un règle-
ment relatif à la procédure d’inscription, aux 
modalités de sélection, aux délais, ainsi qu’aux 
modalités d’évaluation des prestations. 

Art. 13  

EXERCICES DE REDACTION JURIDIQUE 

1. Les exercices de rédaction juridique sont obli-
gatoires. Ils comportent un cours introductif, 
des exercices préparatoires et un travail de 
rédaction. 

2. Les prestations fournies dans le cadre des 
exercices préparatoires sont sanctionnées 
par une note. 

3. La rédaction porte sur un sujet donné ou ap-
prouvé par un membre du corps professoral. 
Elle est effectuée dans le cadre des cours 

dont la liste est établie chaque année par le 
collège des professeurs. Elle est sanctionnée 
par une note. 

4. Le conseil participatif édicte un règlement re-
latif aux modalités des exercices de rédaction 
juridique. 

Art. 14  

ENSEIGNEMENTS FACULTATIFS ET CERTIFICATS 

1. Les enseignements facultatifs sont ceux que 
la faculté organise en marge du programme 
de baccalauréat et qui donnent lieu à un cer-
tificat. 

2. Un certificat peut aussi attester la participa-
tion réussie à un ensemble de cours dans un 
domaine déterminé. 

3. Sur proposition du collège des professeurs, le 
conseil  participatif arrête chaque année 
la liste des  enseignements facultatifs.  

4. Le conseil participatif édicte un règlement re-
latif aux conditions d’obtention des certificats. 



D. CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Art. 15  

NOTES 

Les notes sont attribuées au quart de point sur 
une échelle de 0 à 6. 6 est la meilleure note, 4 
est la note suffisante. 

Art. 16  

CONTROLE CONTINU 

1. Un contrôle continu facultatif est organisé 
dans le cadre de certains cours obligatoires. 

2. La liste des cours donnant lieu à un contrôle 
continu est arrêtée chaque année conformé-
ment à l’article 9 alinéa 4. 

3. Le contrôle continu consiste en principe en 
une épreuve écrite. Le plan d’études peut ex-
ceptionnellement prévoir deux épreuves 
écrites. Le membre du corps professoral con-
cerné peut proposer de compléter l’épreuve 
écrite par une prestation orale effectuée lors 
d’une séance de travail ou par une autre pres-
tation. Les conditions d’admission à ces pres-
tations et leurs modalités sont fixées confor-
mément à l’article 18bis. 

4. Les épreuves écrites durent en principe deux 
heures. Le plan d’études peut déroger à cette 
règle. 

5. La documentation dont les candidates et can-
didats peuvent disposer pendant l'épreuve 
de contrôle continu est indiquée à l’avance. 

6. Les épreuves sont sanctionnées par une note. 

7. L'organisation de séances de remplacement 
est exclue. 

8. Si la note de contrôle continu est meilleure 
que la note obtenue à l'examen portant sur le 
même cours, celle-ci entre en combinaison 
avec celle-là. La note définitive pour ce cours 
est la moyenne de la note de contrôle continu 
et de la note d’examen affectée d’un coeffi-
cient 2.  

9. Lorsque les épreuves de contrôle continu 
sont répétées, la nouvelle note remplace l’an-
cienne, sauf si elle est obtenue postérieure-
ment à l’examen en cause. 

Art. 17  

SESSIONS D’EXAMENS 

1. Les examens ont lieu en principe lors des ses-
sions fixées par la faculté. La doyenne ou le 
doyen peut prévoir des dérogations, notam-
ment si l'organisation du cours ou le contenu 
le justifie. 

2. Les examens sont organisés pour chaque 
cours ou pour un ensemble de cours faisant 
l’objet d’un regroupement d’examens lors de 
deux sessions par an. L’examen peut être pré-
senté lors de la session qui suit immédiate-
ment la fin du cours ou de l’ensemble des 
cours faisant l’objet d’un regroupement 
d’examens en cause ou lors de la session sui-
vante. L'alinéa 1, deuxième phrase est ré-
servé. 

3. L’évaluation des ateliers, des exercices de ré-
daction et des concours de plaidoirie est prise 
en considération lors de la session qui suit 
leur déroulement ou leur remise. 

Art. 17 bis  

INSCRIPTION AUX ENSEIGNEMENTS ET AUX EXA-
MENS 

1. Les étudiantes et étudiants s’inscrivent aux 
enseignements qu’ils souhaitent suivre dans 
le délai et selon la forme indiqués, pour 
chaque semestre, par la faculté.  

2. Ils s’inscrivent en outre, pour chaque session, 
aux examens auxquels ils souhaitent se pré-
senter, dans le délai et selon la forme indi-
qués par la faculté. Ils ne peuvent s’inscrire 
aux examens que pour les cours auxquels ils 
sont dûment inscrits conformément à l’ali-
néa 1.  

3. Lors de leur inscription aux examens, ils indi-
quent à quels examens ils entendent se pré-
senter dans le cadre de leur plan d’études et 
quels examens doivent faire l’objet d’une 
simple attestation. Ils s’engagent sur l’hon-
neur à respecter les règles pour prévenir la 
fraude. 

4. Un examen présenté en vue d’une attestation 
ne peut en aucun cas être validé dans le cadre 
d’un plan d’études. 

 

 



Art. 18  

ORGANISATION ET MODALITÉS DU CONTRÔLE 
DES CONNAISSANCES 

1. Les examens sont, en principe, écrits pour les 
cours obligatoires et oraux pour les cours à 
option. Sur proposition des responsables des 
enseignements concernés, le plan d'études 
peut prévoir des exceptions. 

2. Les examens écrits durent en principe deux 
heures. Le plan d'études peut déroger à cette 
règle. 

3. Les examens oraux durent, en règle générale, 
de quinze à trente minutes. En principe, les 
candidates et candidats disposent d'un temps 
de préparation qui n’est pas inférieur à 
quinze minutes. Ce temps de préparation 
peut être écourté, voire supprimé, notam-
ment lorsque l’examen se déroule en ligne en 
application de l’article 18bis alinéa 2, deu-
xième phrase.  

4. Les modalités du déroulement des examens 
et la documentation autorisée pendant les 
examens sont indiqués à l’avance. 

5. Sur proposition des responsables des ensei-
gnements concernés, le plan d’études peut 
autoriser à : 

a) compléter l’épreuve par une prestation 
orale effectuée lors d’une séance de tra-
vail ou par une autre prestation ;  

b) remplacer l’épreuve par une prestation 
orale effectuée lors d’une séance de tra-
vail ou par une autre prestation.  

c) Les conditions d’admission à ces presta-
tions et leurs modalités sont fixées confor-
mément à l’article 18bis alinéa 1. 

6 Sur proposition des responsables des ensei-
gnements concernés, le plan d’études peut 
rendre obligatoire les prestations complé-
mentaires ou de remplacement mentionnées 
à l’alinéa précédent. 

7. Les examens sont sanctionnés par une note. 

8. La doyenne ou le doyen statue sur les résul-
tats des examens. 

9. La candidate ou le candidat reçoit une copie, 
signée par la doyenne ou le doyen, du procès-
verbal de son examen. 

Art. 18bis  

ORGANISATION ET MODALITÉS DU CONTRÔLE 
DES CONNAISSANCES 

1. Sous réserve de ce qui suit, les modalités du 
déroulement des examens, des contrôles 
continus et, le cas échéant, des autres presta-
tions les complétant sont fixées dans un rè-
glement édicté par le conseil participatif. 

2. Les examens et les contrôles continus se dé-
roulent en présentiel. Si les circonstances 
(p.ex., motifs d’ordre logistique ou une situa-
tion exceptionnelle sur le plan sanitaire ou sé-
curitaire) l’exigent, la doyenne ou le doyen 
peut décider que les examens et les contrôles 
continus auront lieu en ligne à distance. 

3. Les examens écrits et les contrôles continus 
sont rédigés à la main ou sur ordinateur. Le 
décanat définit les modalités des examens 
sur ordinateur, notamment les mesures tech-
niques proportionnées mises en place afin 
d’éviter la fraude. 

4. Les examens et les contrôles continus ne 
sont pas publics. 

Art. 19  

OPPOSITIONS 

1. Les oppositions contre les décisions en ma-
tière d'évaluation des contrôles continus, des 
examens, des ateliers, des concours de plai-
doirie et des travaux de rédaction personnels 
doivent être formées par écrit et par pli re-
commandé, dûment motivées et adressées à 
la doyenne ou au doyen dans le délai de 
trente jours dès la communication de la dé-
cision litigieuse. 

2. Chaque opposition est instruite par la com-
mission des oppositions de la faculté. A la fin 
de son instruction, la commission émet un 
préavis à l’intention de l’autorité qui a pris la 
décision litigieuse. 

3. Pour surplus, la procédure est régie par le rè-
glement relatif à la procédure d'opposition au 
sein de l’université de Genève (RIO-UNIGE) et 
par les directives édictées par le collège des 
professeurs. 

 
 
 
 



Art. 20  

DÉFAUT 

La candidate ou le candidat qui ne se présente 
pas à un examen pour lequel il est inscrit obtient 
la note 0, à moins que, sans retard, il ne justifie 
son absence par un motif accepté par la doyenne 
ou le doyen. En cas de maladie ou d’accident, un 
certificat médical pertinent et détaillé doit être 
remis à la faculté dans les trois jours, sauf force 
majeure. 

Art. 21  

FRAUDES 

1. En cas de fraude ou de tentative de fraude à 
toute forme de contrôle des connaissances ou 
concernant un travail faisant l’objet d’une 
évaluation, la personne responsable de l’en-
seignement peut réduire la note jusqu’à 0. 
Lorsqu’il n’y a pas de note, elle peut enregis-
trer un échec à l’évaluation en cause. 

2. La personne responsable de l’enseignement 
ou, le cas échéant, celle qui assure la surveil-
lance fait immédiatement rapport à la 
doyenne ou au doyen. 

3. La doyenne ou le doyen peut en outre annuler 
tout ou partie des examens d’une série ou 
d’une session et la note de 0 est attribuée aux 
examens ainsi annulés. Des sanctions moins 
graves sont aussi à sa disposition. 

4. Le décanat saisit le Conseil de discipline dans 
les cas prévus par l’article 18 chiffre 3 du Sta-
tut de l’université. 

Art. 22  

MODALITES DE REUSSITE DE LA PREMIERE SERIE 
D’EXAMENS 

1. Les examens de la première série forment un 
tout. Leur liste figure dans le plan d’études. 

2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 6, les 
examens de la première série peuvent être 
répartis sur plusieurs sessions. 

3. La première série peut être présentée au 
maximum trois fois, sous réserve des disposi-
tions de l'alinéa 6. 

4. La série est réussie si la candidate ou le candi-
dat obtient une moyenne de 4, pour autant 
qu'aucune note ne soit inférieure à 1 et qu'il 
n'y ait pas plus d'une note inférieure à 2. 

5. En cas d'échec à la série, les notes égales ou 
supérieures à 5 sont acquises et définitives. 

6. L’étudiante ou l’étudiant doit s’être présenté 
à la série complète au cours des deux sessions 
qui suivent les deux premiers semestres 
d'études. La personne dont la moyenne est in-
férieure à 3 à l'échéance de la session d’exa-
mens d’août-septembre est éliminée. Lors-
que l’étudiante ou l’étudiant s’est présenté à 
la série complète à la session de mai-juin puis 
à nouveau à celle d’août-septembre, la meil-
leure moyenne est prise en compte. 

7. Sous peine d'élimination, la première série 
doit être réussie dans un délai maximum de 
quatre semestres après le début des études à 
la faculté. 

8. Les cou rs  de la première série correspon-
dent à 60 crédits. Les crédits sont obtenus 
pour chaque cours dont l'examen a  é t é  
r é u s s i  avec une note de 4 ou plus. Lorsque 
la série est réussie, les 60 crédits sont obte-
nus en bloc. 

Art. 23  

MODALITÉS DE RÉUSSITE DE LA DEUXIÈME SÉRIE 
D’EXAMENS 

1. Les examens de la deuxième série peuvent 
être répartis sur plusieurs sessions. Leur liste 
figure dans le plan d’études. 

2. Les notes des examens portant sur un cours 
ou, dans le cas d’un regroupement d’exa-
mens, un ensemble de cours auxquels corres-
pondent au moins 10 crédits sont affectées 
d’un coefficient 2 pour le calcul de la 
moyenne. Les notes des autres examens sont 
affectées d’un coefficient 1. 

3. Sous réserve des dérogations prévues à l'ar-
ticle 24, l'accès aux examens de la deuxième 
série est subordonné à la réussite des exa-
mens de la première série. 

4. Chaque examen de la deuxième série peut 
être présenté au maximum deux fois, la nou-
velle note remplaçant l'ancienne. 

5. En cas d’abandon d’une option pour laquelle 
l’examen n’a été passé qu’une seule fois, la 
candidate ou le candidat peut se présenter 
deux fois à l’examen pour une option de rem-
placement. Il ne peut renoncer à cette der-
nière.  

6. La série est réussie si une moyenne de 4 est 
obtenue à l’ensemble des examens de la série, 



pour autant qu’aucune note ne soit inférieure 
à 1. 

7. En dérogation à l’alinéa 6 et à l’article 18 ali-
néa 7 l’examen d’allemand juridique ne fait 
pas l’objet d’une note et n’est pas pris en 
compte pour la réussite de la deuxième série. 
La réussite ou l’échec de cet examen est men-
tionnée dans le procès-verbal de la deuxième 
série. 

8. Sous peine d’élimination, l’étudiante ou l’étu-
diant doit s’être présenté à des examens de 
deuxième série pour des enseignements cor-
respondant au moins à 60 crédits au plus tard 
4 semestres après la réussite de la première 
série et s’être présenté avec succès à la deu-
xième série complète dans un délai maximum 
de 8 semestres après la réussite de la pre-
mière série. 

9. Les enseignements de la deuxième série don-
nent droit à 120 crédits. Les crédits sont obte-
nus pour chaque cours dont l'examen a été ré-
ussi avec une note de 4 ou plus, ainsi que pour 
un atelier ou un concours de plaidoirie s’il est 
réussi. Les personnes inscrites en baccalau-
réat qui réussissent la série obtiennent en bloc 
les 120 crédits. 

E. DEROGATIONS ET ELIMINATION DE LA 
FACULTE 

Art. 24  

DEROGATIONS 

1. La doyenne ou le doyen peut autoriser la per-
sonne candidate à subir au cours d'une même 
session des examens des deux séries lorsque 
la réussite de la première série ne dépend 
plus que d'un examen pour lequel la note de 
3 serait suffisante ou de deux examens dont 
un seul de droit positif, pour lesquels une 
note moyenne de 2.5 serait suffisante. 

2. L’échec de la première série entraîne l'annu-
lation des examens passés au profit de la deu-
xième série. Les notes égales ou supérieures 
à 5 sont acquises et définitives. 

Art. 25  

ÉLIMINATION 

1. La personne candidate au baccalauréat qui 
n'a pas atteint à la session d'août-septembre 
suivant le début de ses études la moyenne 
de 3 aux conditions de l'article 22 alinéa 6 est 
éliminé de la faculté. 

2. Celle qui a échoué à sa troisième tentative 
(pour les examens de la première série) ou à 
sa deuxième tentative (pour ceux de la deu-
xième série) est éliminé de la faculté. 

3. Sous réserve des dérogations accordées par 
la doyenne ou le doyen pour justes motifs 
(tels que maladie, maternité, service mili-
taire, activité professionnelle importante, 
charges de famille lourdes), l'inobservation 
des délais prévus aux articles 8, 22 alinéa 6, 
22 alinéa 7 et 23 alinéa 8 entraîne l'élimina-
tion de la faculté. 

4.  L’article 58 chiffre 4 du Statut de l’université 
est réservé. 

CHAPITRE III :LA MAITRISE UNIVERSITAIRE 
EN DROIT 

A. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 26  

LES MAÎTRISES 

1. La faculté délivre les maîtrises universitaires 
suivantes : 

a. maîtrise en droit civil et pénal ; 
b) maîtrise en droit économique ; 
c) maîtrise en droit international et euro-

péen ; 
d) maîtrise en droit public ; 
e) maîtrise en droit. 

2. La faculté peut également délivrer des maî-
trises spécialisées, le cas échéant en collabo-
ration avec d’autres facultés ou universités. 
Leurs modalités font l’objet d’un règlement 
édicté par le conseil participatif et approuvé 
par les instances universitaires. 

3. La faculté peut suspendre le programme 
d’une des maîtrises mentionnées à l’article 26 
alinéa 1 lettres a à d (ci-après : maîtrises thé-
matiques) si le nombre des étudiantes et étu-
diants qui y sont inscrits est trop faible. 

4. Les maîtrises universitaires visées à l’alinéa 1 
peuvent être délivrées dans le cadre de pro-
gramme de double maîtrise avec d’autres fa-
cultés ou universités, le cas échéant, la men-
tion du programme de double maîtrise et la 
collaboration avec la faculté ou l’université 
partenaire devra figurer sur la maîtrise déli-
vrée par la faculté. Leurs modalités font l’ob-
jet de dispositions particulières fixées par les 
conventions en vigueur entre les universités 
partenaires et approuvées par les instances 
universitaires compétentes. 



Art. 27  

ADMISSION 

1. Les personnes porteuses d’un baccalauréat 
universitaire en droit d’une université suisse 
sont admises au programme de maîtrise uni-
versitaire en droit de la faculté. 

2. Les personnes porteuses d’un titre en droit 
d’une université étrangère sont admises au 
programme de maîtrise à condition que leur 
titre soit reconnu équivalent à un baccalau-
réat universitaire en droit d’une université 
suisse. 

3. La doyenne ou le doyen statue sur l’équiva-
lence des titres au sens de l’alinéa 2, en te-
nant compte notamment du programme con-
duisant au titre obtenu, des résultats réalisés 
et des éventuelles formations complémen-
taires suivies. 

4. Lorsque le dossier d’une candidate ou d’un 
candidat visé par l’alinéa 2 le justifie, notam-
ment au regard des critères mentionnés à 
l’alinéa 3, la doyenne ou le doyen peut subor-
donner l’admission au programme de maî-
trise à la réussite d’un examen. 

5. Les personnes porteuses d’un baccalauréat 
universitaire ou d’un titre jugé équivalent 
dans une autre filière comportant une com-
posante juridique suffisante peuvent être ad-
mises au programme de maîtrise universi-
taire de la faculté, après avoir suivi un pro-
gramme de mise à niveau en droit. Elles peu-
vent être admises simultanément aux deux 
programmes mais doivent avoir achevé avec 
succès leur programme de mise à niveau 
avant de se présenter à leurs derniers exa-
mens de maîtrise universitaire. 

6. La doyenne ou le doyen statue sur le carac-
tère suffisant de la composante juridique du 
titre obtenu au sens de l’alinéa 5. Lorsque les 
circonstances le justifient, la candidate ou le 
candidat peut être dispensé du programme de 
mise à niveau. 

6bis. L’admission à plus d’un programme de maî-
trise universitaire en droit au sens de l’article 
26 alinéa 1 n’est pas autorisée. De même, elle 
est refusée aux personnes déjà porteuses 
d’une maîtrise en droit au sens de cette dis-
position. 

7. Les règles d’admission particulières s’appli-
quant aux maîtrises spécialisées et aux pro-
grammes de double maîtrise sont réservées. 

8.  En outre, l’article 7 est applicable. 

Art. 28  

CHANGEMENT DE MAÎTRISE 

1. Les étudiantes et étudiants qui entendent 
poursuivre une maîtrise mentionnée à l’ar-
ticle 26 indiquent leur choix au moment de 
l’inscription au programme de maîtrise. Ce 
choix peut être modifié une fois durant les 
études de maîtrise. 

2. La candidate ou le candidat qui, à l’issue 
d’une session d’examens, a échoué définiti-
vement à une maîtrise thématique sans être 
éliminé de la faculté est transféré dans le 
programme de maîtrise en droit. L’alinéa 1, 
deuxième phrase, est réservé. 

Art. 29  

CONDITIONS D’OBTENTION 

1. Pour obtenir une maîtrise universitaire en 
droit, la candidate ou le candidat doit : 
a) être inscrit à la faculté ; 
b) avoir obtenu dans les délais les crédits pré-

vus au plan d’études. 
2. Le programme de maîtrise universitaire en 

droit correspond à 90 crédits, selon les 
normes ECTS. Le nombre de crédits de chaque 
enseignement est déterminé par le plan 
d’études, dans le cadre fixé par le présent rè-
glement. 

3. Un minimum de 36 crédits doit être obtenu 
pour des enseignements donnés dans le cadre 
du plan d’études des maitrises de la Faculté, y 
compris le mémoire hors séminaire. 

Art. 30  

EQUIVALENCES 

1. La doyenne ou le doyen peut accorder des 
équivalences de scolarité lorsque des études 
de maîtrise en droit ont été suivies dans une 
autre université ou institution analogue.  

2. Des équivalences peuvent être accordées 
pour des examens de maîtrise, si la candi-
date ou le candidat justifie s’être présenté 
avec succès à des examens jugés équivalents, 
sur les mêmes matières, dans une autre fa-
culté de l'université de Genève ou dans une 
autre université suisse ou étrangère. L’équiva-
lence est accordée sous forme de dispense 
d’examen, sans report de note. 



3. Sur demande, une ou plusieurs équivalences 
peuvent être accordées pour un séjour 
d'études dans une faculté d'une autre région 
linguistique suisse ou à l'étranger lorsqu’ont 
été réussis des examens du niveau de la maî-
trise organisés par la faculté d'accueil dans 
une branche correspondant ou complémen-
taire aux enseignements figurant au plan 
d’études de la maîtrise visée. L’équivalence 
prend la forme d’un report de note ou d’une 
dispense, au choix de l’étudiante ou de l’étu-
diant. 

4. Une équivalence sous forme de report de 
note peut aussi être accordée pour une note 
insuffisante, lorsque l’étudiante ou l’étudiant 
visé à l’alinéa 3 en fait la demande. La dis-
pense ne peut être accordée qu’en cas de ré-
sultat suffisant. 

5. Les équivalences donnent le bénéfice des cré-
dits correspondants, conformément au plan 
d’études de la maîtrise visée. 

Art. 31  

ADMISSION CONDITIONNELLE 

1. Les é t u d i a n t e s  e t  é t u d i a n t s  ayant 
passé plus d’un semestre dans une autre fa-
culté ou haute école suisse ou étrangère, 
sans s ’ ê t r e  présenté avec succès aux exa-
mens ou aux travaux prévus par le règlement 
de leur institution de provenance en vue 
d’une maîtrise, sont admis conditionnelle-
ment et doivent avoir obtenu 24 crédits au 
plus tard deux semestres après le début de 
leurs études de maîtrise à la faculté sous 
peine d’élimination. 

2. La doyenne ou le doyen peut accorder une 
dérogation à l’admission conditionnelle 
lorsqu’il existe de justes motifs (tels que ma-
ladie, maternité, service militaire, activité 
professionnelle importante, charges de fa-
mille lourdes). 

3.  L’article 30 n’est pas applicable. 

B. ENSEIGNEMENTS 

Art. 32  

PLAN D’ETUDES 

1. Pour chacune des maîtrises, la liste des ensei-
gnements, leur forme, leur durée, leur 
nombre d’heures hebdomadaires, les crédits 
auxquels ils donnent droit et les examens qui 
les sanctionnent sont fixés dans le plan 

d’études, sous réserve des dispositions du 
présent règlement. Le plan d’études men-
tionne également si l’enseignement est dis-
pensé en ligne (en tout ou en partie) et si les 
examens écrits sont rédigés sur ordinateur 
(examen en ligne en présentiel). Les articles 
33 alinéa 1bis, deuxième phrase, et 18bis alinéa 
2, deuxième phrase, sont réservés. 

2. Le plan d’études peut faire figurer parmi les 
options des enseignements donnés dans une 
autre faculté ou un institut lié à l’Université 
de Genève. 

3. Par ailleurs, sans préjudice de l’application de 
l’article 30, un maximum de deux enseigne-
ments peut être suivi dans une autre faculté 
ou un institut lié à l’Université de Genève à 
titre d’option. 

4. Le plan d’études est adopté par le conseil par-
ticipatif après consultation du collège des 
professeurs. 

Art. 33  

FORME DES ENSEIGNEMENTS 

1. Les enseignements sont donnés sous forme 
de cours, de séances de travail, d’ateliers, de 
séminaires ou mémoires, de concours de plai-
doirie, de cliniques juridiques ou de stages. 

1bis. Ils sont en principe dispensés en présentiel, 
mais peuvent aussi être donnés en ligne, en 
tout ou en partie. Si les circonstances l’exi-
gent (p.ex., motifs d’ordre logistique ou une 
situation exceptionnelle sur le plan sanitaire 
ou sécuritaire), la doyenne ou le doyen peut 
décider que les enseignements seront dis-
pensés en ligne. 

2. Le plan d’études fixe le caractère fondamen-
tal ou à option des cours pour chacune des 
maîtrises. 

3. L’article 11 alinéas 1, 2 et 5 est applicable aux 
ateliers et l’article 12 alinéas 1, 2 et 5 aux 
concours de plaidoirie. Suivant l’ampleur du 
travail requis, un concours de plaidoirie peut 
être défini par le plan d’études comme équi-
valent à un séminaire ; le cas échéant, l’ar-
ticle 35 alinéa 4 s’applique par analogie. 

4. La réussite d’un atelier ou d’un concours de 
plaidoirie supplémentaire donne uniquement 
lieu à une attestation hors plan d’études. 



Art. 34  

STAGE 

1. Un stage dans un milieu juridique d’une du-
rée équivalente à quatre semaines peut, sur 
décision, remplacer à une reprise une option 
au sens de l’article 40 alinéa 1 lettre b et ali-
néa 2 lettre b. Il ne peut pas faire l’objet d’une 
attestation au sens de l’article 17bis alinéa 3 
par analogie.  

2. En fin de stage, la prestation est évaluée par 
la mention de la réussite ou de l’échec au 
stage sur la base d’un rapport de la personne 
en stage et d’un rapport de celle supervisant 
son activité. 

3. Si la personne candidate échoue au stage, 
l’article 39 alinéa 4 s’applique. 

4. La compétence pour autoriser le remplace-
ment d’un cours à option en vertu de l’alinéa 
1 et pour évaluer la prestation durant le stage 
appartient à la doyenne ou au doyen, ou à un 
membre du corps enseignant désigné à cet ef-
fet. 

Art. 35  

SEMINAIRE OU MEMOIRE 

1. Le séminaire a pour but d’initier à des travaux 
de recherche.  

2. Le séminaire se termine par la rédaction d’un 
mémoire. La participation au séminaire et le 
mémoire sont évalués par une note globale. 

3. Un mémoire peut, avec l’accord du membre 
du corps enseignant qui le dirige, être rédigé 
et soutenu en dehors d’un séminaire.  

4. La candidate ou le candidat qui poursuit une 
maîtrise thématique doit obtenir du membre 
du corps enseignant dirigeant son mémoire 
dans le cadre d’un séminaire ou hors sémi-
naire l’attestation que ce mémoire entre dans 
le champ de la maîtrise poursuivie. En cas de 
contestation, la doyenne ou le doyen statue. 

5. Le conseil participatif édicte un règlement re-
latif aux modalités du séminaire et du mé-
moire. 

Art. 36  

CLINIQUE JURIDIQUE (LAW CLINIC) 

1. La clinique juridique offre la possibilité de tra-
vailler sur des situations réelles au travers 
d’exercices pratiques d’expression juridique 
écrite et/ou orale dans un but d’intérêt public.  

2. Elle équivaut à un séminaire. L’article 35 ali-
néa 4 s’applique par analogie.  

3. Le conseil participatif peut édicter un règle-
ment relatif à la procédure d’inscription, aux 
modalités de sélection, aux délais, ainsi qu’aux 
modalités d’évaluation des prestations. 

Art. 37  

ENSEIGNEMENTS FACULTATIFS ET CERTIFICATS 

L’article 14 est applicable par analogie aux ensei-
gnements facultatifs et certificats organisés en 
marge du programme de maîtrise. 

C. CONTROLE DES CONNAISSANCES 

Art. 38  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Le plan d’études définit la forme écrite ou 
orale de l’examen. Pour le surplus, les articles 
15, ainsi que 17 à 21 sont applicables au con-
trôle des connaissances des candidates et 
candidats à la maîtrise. 

2. Les enseignements donnés sous forme de 
cours ou de séance de travail, ainsi que le sé-
minaire et le mémoire sont évalués par une 
note.  

3. Les ateliers, concours de plaidoirie, cliniques 
juridiques et stages sont évalués par la men-
tion de leur réussite ou de leur échec. 

Art. 39  

ACQUISITION DES CRÉDITS 

1. Les crédits correspondant à un cours, un sé-
minaire ou un mémoire sont acquis lorsque la 
note définitive relative à cet enseignement 
est au moins égale à 4. 

2. Dans le cas d’une note inférieure à 4, mais su-
périeure ou égale à 3, la candidate ou le can-
didat peut, sauf pour le séminaire ou le mé-
moire, choisir, par une décision irrévocable, 
de conserver sa note à condition que : 

a) suite à ce choix, le nombre de crédits ac-
quis de cette manière ne dépasse pas 12 ; 

b) La moyenne de l’ensemble des cours fon-
damentaux et des options soit au moins 
égale à 4. Les crédits correspondant à l’en-
semble des cours fondamentaux et des 
options sont alors attribués en bloc. 



3. Chaque examen peut être présenté au 
maximum deux fois, la nouvelle note rempla-
çant l’ancienne. 

3bis Sauf disposition contraire, un enseignement 
peut être abandonné après une ou deux ten-
tatives, quel que soit le résultat obtenu. Cette 
possibilité est limitée à trois enseignements 
pour l’ensemble de la maîtrise.  

3ter La réussite d’un atelier, d’un concours de plai-
doirie, d’une clinique juridique ou d’un stage 
donne droit aux crédits correspondants.   

4. Si la personne candidate échoue à un atelier, 
un concours de plaidoirie, une clinique juri-
dique ou un stage, elle ne peut se soumettre 
à nouveau à l’évaluation de cet enseigne-
ment. A une reprise, elle peut le remplacer 
par un autre enseignement sans perdre de 
tentative. Une clinique juridique ou un con-
cours de plaidoirie équivalent à un séminaire 
ne peut toutefois être remplacé que par un 
séminaire, un enseignement équivalent à un 
séminaire ou un mémoire hors séminaire ; un 
nouvel échec est définitif.   

5. Lorsque le mémoire est rédigé dans le cadre 
d’un séminaire, les crédits correspondant au 
séminaire et au mémoire sont obtenus en 
bloc. Aucun crédit de séminaire n’est obtenu 
en l’absence d’un mémoire jugé suffisant. 

6. La candidate ou le candidat qui échoue au 
mémoire, effectué dans le cadre d’un sémi-
naire ou non, peut en représenter une version 
améliorée à la session d’examens suivante. En 
cas de nouvel échec, un second mémoire peut 
être rédigé dans le cadre d’un séminaire ou 
hors séminaire. Un nouvel échec après la pré-
sentation d’une version améliorée est défini-
tif. 

7. Lorsqu’une candidate ou candidat change de 
maîtrise, les crédits déjà acquis sont pris en 
considération pour sa nouvelle maîtrise con-
formément à l’article 40. Les crédits déjà ac-
quis pour le mémoire, que ce soit dans le 
cadre du séminaire ou hors séminaire, 
ainsi que ceux obtenus pour une clinique 
juridique ou un concours de plaidoirie 
remplaçant un séminaire, ne peuvent 
compter pour une nouvelle maîtrise théma-
tique que si le membre du corps enseignant 
concerné atteste que la prestation fournie 
entre dans le champ de la maîtrise poursuivie. 

 

 

Art. 39 bis  

INSCRIPTION AUX ÉVALUATIONS 

1. L’inscription à des évaluations en vue de 
l’obtention de crédits dans le cadre du plan 
d’études de la maîtrise choisie ne peut inter-
venir que pour un maximum de 90 crédits. 

 
2.  Lors de leur inscription aux examens, les 

étudiantes et étudiants s’engagent sur l’hon-
neur à respecter les règles pour prévenir la 
fraude. 

Art. 40  

MODALITÉS DE RÉUSSITE DE LA MAÎTRISE 

1. Pour obtenir une maîtrise thématique, un to-
tal de 90 crédits doit avoir été acquis, dont : 
a) 36 crédits correspondant à des cours fon-

damentaux de la maîtrise visée; s'agissant 
de la maîtrise en droit civil et pénal, 12 cré-
dits au moins doivent être acquis pour des 
cours fondamentaux de droit civil positif et 
12 crédits au moins pour des cours fonda-
mentaux de droit pénal positif ; 

b) 36 crédits correspondant à des options ; 
c) 18 crédits pour le séminaire et le mémoire; 

lorsque le mémoire est rédigé en dehors 
d’un séminaire, il ne donne droit qu’à 12 
crédits et 6 crédits doivent alors être ac-
quis pour une option supplémentaire. 

2. Pour obtenir la maîtrise en droit, un total de 
90 crédits doit avoir été acquis, dont : 
a) 36 crédits correspondant à des cours fon-

damentaux des différentes maîtrises thé-
matiques; 

b) 36 crédits correspondant à des options ; 
c) 18 crédits pour le séminaire et le mé-

moire; lorsque le mémoire est rédigé en 
dehors d’un séminaire, il ne donne droit 
qu’à 12 crédits et 6 crédits doivent alors 
être acquis pour une option supplémen-
taire. 

3. Sous peine d’élimination, la candidate ou le 
candidat à la maîtrise doit s’être soumis à des 
évaluations pour des enseignements corres-
pondant au moins à 30 crédits au plus tard 
deux semestres après avoir entamé ses 
études de maîtrise sous réserve de l'article 
31 alinéa 1. Les 90 crédits requis pour la maî-
trise doivent avoir été obtenus dans un dé-
lai maximum de 6 semestres dès le début des 
études de maîtrise. 



Art. 41 

ÉLIMINATION 

1. Est éliminée du programme d’une maîtrise 
thématique la personne qui a épuisé toutes ses 
tentatives aux examens des cours fondamen-
taux de cette maîtrise sans obtenir les crédits 
requis par l’article 40 alinéa 1 lettre a. 

2. Est éliminée de la faculté la personne : 
a) qui a échoué pour la deuxième fois à l’éva-

luation de son second mémoire ou de ma-
nière définitive à un enseignement équiva-
lent à un séminaire ;  

b) qui a épuisé la possibilité d’abandons pré-
vue à l’article 39 alinéa 3bis et qui a  
i. échoué définitivement à un examen du 

plan d’études sans pouvoir opter pour 
une conservation de sa note au sens de 
l’article 39 alinéa 2, ou  

ii. échoué définitivement à un enseigne-
ment de remplacement au sens de l’ar-
ticle 39 alinéa 4, 2e phrase.  

3. Sous réserve des dérogations accordées par la 
doyenne ou le doyen pour justes motifs (tels 
que maladie, maternité, service militaire, acti-
vité professionnelle importante, charges de fa-
mille lourdes), l’inobservation du délai prévu à 
l’article 31 alinéa 1 ou de ceux prévus à l’article 
40 alinéa 3 entraîne l’élimination de la faculté.  

4. L’article 58 chiffre 4 du Statut de l’université 
est réservé. 

CHAPITRE IV :LA MAÎTRISE UNIVERSITAIRE 
D'ÉTUDES AVANCÉES EN DROIT 

Art. 42  

LA MAÎTRISE UNIVERSITAIRE D'ÉTUDES AVAN-
CÉES EN DROIT 

1. La maîtrise universitaire d'études avancées en 
droit est un titre postérieur à la maîtrise qui 
consacre une spécialisation accrue dans un 
domaine déterminé. 

2. La faculté délivre des maîtrises universitaires 
d'études avancées en droit, le cas échéant en 
collaboration avec d’autres facultés ou univer-
sités. Leurs modalités font l’objet d’un règle-
ment édicté par le conseil participatif et ap-
prouvé par les instances universitaires. 

CHAPITRE V : LE DOCTORAT EN DROIT 

Art. 43 - 46 : Abrogés   

 

CHAPITRES VI : COLLABORATION ET COOR-
DINATION 

Art. 47  

COLLABORATION 

La faculté peut collaborer à l'enseignement dis-
pensé ou aux recherches dirigées par d'autres 
universités et facultés. 

Art. 48  

COORDINATION DES ETUDES 

Dans l'intérêt de la coordination des études en 
Suisse et en Europe, il peut être dérogé aux dis-
positions du présent règlement, notamment en 
ce qui concerne la reconnaissance des études et 
des examens effectués dans une autre faculté. 

CHAPITRES VIII : ENTRÉE EN VIGUEUR ET 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. 49  

1. Le présent règlement entre en vigueur à la 
rentrée universitaire d’octobre 2005, sous ré-
serve des exceptions prévues par les disposi-
tions qui suivent.  

2. Sauf dispositions transitoires particulières, les 
modifications du présent règlement entrent 
en vigueur au début du semestre qui suit leur 
adoption et s’appliquent à toutes les étu-
diantes et à tous les étudiants inscrits à la fa-
culté à ce moment. 

Art. 50  

ABROGATION 

Le règlement d'études du 9 juin 1993 de même 
que tous les règlements d'études antérieurs sont 
abrogés. 

Art. 51  

DISPOSITION TRANSITOIRE 

Modification du 27 mars 2013, entrée en vigueur 
au semestre d’automne 2013 
1 La modification des articles 26, 29 alinéa 3, 30 
alinéa 5 ainsi que 39bis alinéa 2 et 41 alinéa 2 ne 
s’applique pas aux étudiantes et étudiants ayant 
entamé une maîtrise avant l’entrée en vigueur de 



ces dispositions et qui restent soumis à l’ancien 
règlement d’études. 

Modification du 30 mai 2018, entrée en vigueur 
au semestre d’automne 2018 
2 La modification des articles 3 alinéa 4, 39 ali-
néas 3bis et 4 ainsi que 41 alinéa 2 s’appliquent 
lorsque les études ont été entamées au semestre 
d’automne 2017 ou ultérieurement. 
3 Le nouvel alinéa 6bis de l’article 27 ne s’applique 
pas aux étudiantes et étudiants ayant entamé une 
maîtrise avant l’entrée en vigueur de cette dispo-
sition et qui restent soumis à l’ancien règlement 
d’études. 

Modification du 23 février 2022, entrée en vi-
gueur au semestre d’automne 2022 
4 La modification de l’art. 17 al. 2 entre en vigueur 
le 19 septembre 2022. Elle s’applique à toutes les 
étudiantes et à tous les étudiants dès son entrée 
en vigueur et abroge l’alinéa correspondant, sous 
réserve de l’alinéa 6 ci-dessous. 

5 La modification de l’art. 23 al. 2 entre en vigueur 
le 19 septembre 2022. Elle s’applique à toutes les 
étudiantes et à tous les étudiants qui commen-
cent la deuxième série du baccalauréat universi-
taire à partir de cette date. Elle abroge l’alinéa 
correspondant, sous réserve de l’alinéa 6 ci-des-
sous. 

6 Les modifications de l’art. 17 al. 2 et de l’art. 23 
al. 2 ne s’appliquent pas aux étudiantes et étu-
diants qui ont déjà commencé la deuxième série 
du baccalauréat universitaire, qu’elles-ils se 
soient présenté-e-s ou non à des examens de la 
deuxième série, avant l’entrée en vigueur des pré-
sentes modifications. Ces étudiantes et étudiants 
restent soumis-es aux anciens art. 17 al. 2 et 23 al. 
2, jusqu’à la fin de l’année académique 2023-
2024. 

 

Modification du 1er mars 2023 

7 Les articles 9ter, 17bis alinéa 3, dernière phrase, 
18bis alinéas 1, 2 et 4, 32, alinéa 1 deuxième 
phrase, et 33 alinéa 1bis, de même que les modifi-
cations des articles 9, alinéa 1, 10 alinéa 2, 13, ali-
néa 1, 16 alinéa 3, 18 alinéa 1 à 6 et 39bis, ainsi 
que l’abrogation des articles 10, alinéa 3, 18, ali-
néa 6bis, entrent en vigueur avec leur adoption par 
le Rectorat suite au préavis favorable du Collège 
des professeurs et l’approbation par le Conseil 
participatif. 

 

Modification du 8 octobre 2025 

8 Les art. 10bis (nouveau), 9ter al. 1 et 34 (révisés) 
s’appliquent dès leur approbation par les ins-
tances compétentes.
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